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Du 3 octobre 2025 au 20 octobre 2025, une migration de l'ancien système CDC vers une nouvelle 

plateforme améliorée a eu lieu. 

Ce manuel d'utilisation de la tuile CDC dans RegSol s'applique à partir du 20 octobre 2025. 

1. TUILE CDC 

Sous chaque « faillites » dans RegSol, vous trouverez la tuile verte CDC. 

 

Important    

Toutes les opérations que les curateurs effectuaient auparavant dans MyMinfin concernant la 

CDC sont désormais entièrement traitées via RegSol depuis le 20 octobre 2025. 

 

Important    

À partir du 20 octobre 2025, CDC disposera d'un nouveau numéro de compte bancaire unique. 

Avec la modification de la plateforme CDC, le numéro de compte bancaire unique de CDC 

changera également. Ce nouveau numéro, IBAN 42 6792 0040 7454, sera automatiquement 

renseigné dans le module CDC de RegSol. 

2. APERÇU DES TUILES BLEUES 

En cliquant sur la tuile verte CDC générale, vous ouvrez le menu avec les tuiles bleues CDC, dans 

lequel vous pouvez effectuer d'autres actions. 
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1. Je souhaite obtenir un aperçu des opérations financières liées 

à mon dossier 

¶ Cliquez sur la tuile bleue « aperçu des transferts financiers » pour vérifier tous les 

montants entrants et sortants dans votre dossier. 

 

¶ Vous trouverez au moins six tuiles en haut de l’aperçu 

1. Capital disponible 

2. Intérêt disponible 

3. Total disponible 

4. Montant total IN 

5. Montant total OUT 

o Dont capital 

o Dont intérêt 

6. Total des intérêts perçues 

 

Vous pouvez, dans certains cas, voir apparaître deux tuiles supplémentaires : 

7. Total disponible après paiements en attente 

Ce montant devient visible dès quȭau moins un paiement en attente a été encodé par 

vous en tant que curateur. 

8. Remboursements disponibles 

Ce montant devient visible dès quȭau moins un remboursement a été effectué par la 

CDC, par exemple en raison dȭun numéro de compte clôturé ou dȭun bénéficiaire décédé. 
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Dans le tableau situé sous ces 6 à 8 cadres, vous trouverez un aperçu de tous les dépôts, 

opérations et paiements effectués aux créanciers ou à des tiers. Trois couleurs y sont utilisées : 

1. Vert : visualisation d’un dépôt vers le CDC = Montant ENTRANT 

2. Rouge : visualisation d’un paiement effectué par le CDC vers une autre partie = 

Montant SORTANT 

3. Blanc (sans couleur) : transaction non exécutée. Il peut s’agir, par exemple, d’une 

transaction annulée ou encore en cours de traitement. 

 

 

Le tableau vous offre un aperçu des informations suivantes : 

¶ la date à laquelle une transaction ou opération a été ajoutée 

¶ la date à laquelle une transaction ou opération a éventuellement été exécutée 
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¶ le montant ENTRANT 

¶ le montant SORTANT 

¶ le destinataire 

P.ex. la CDC en cas de dépôt, ou un créancier/tier en cas de paiement 

¶ la communication (structurée) que le curateur fournit lors d’un paiement à un créancier 

ou à un tiers 

¶ le numéro de compte sur lequel les paiements sont/ont été verses 

 

 

En haut du tableau, vous trouverez des boutons pratiques permettant d’exporter les données de 

l’aperçu des opérations financières au format PDF ou CSV. 

Juste en dessous se trouve une barre de recherche qui vous permet de retrouver facilement des 

informations spécifiques dans le tableau, telles que les montants, les destinataires ou les 

communications. 
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Chaque ligne et chaque montant affiché dans RegSol sous la tuile CDC sont récupérés en temps 

réel depuis l’application CDC. Les montants visibles dans RegSol sont donc toujours identiques à 

ceux enregistrés dans le système CDC. 

Important    

L’historique provenant de l’ancien système CDC n’a pas été intégralement transféré vers l’aperçu 

des opérations financières dans la nouvelle tuile CDC après le 20 octobre 2025. Toutefois, cet 

historique complet est bien disponible sur la page : la CDC a fourni un fichier PDF que vous 

pouvez retrouver en haut de l’aperçu. 

 

 

Si vous avez des dossiers dans lesquels ce fichier PDF n’est pas présent, cela signifie qu’aucun 

historique n’était disponible au moment de la migration depuis l’ancienne application CDC. 

2. Je souhaite effectuer un dépôt auprès de la CDC 

¶ Cliquez sur la tuile bleue «Versements à la caisse». 
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¶ Cliquez sur le grand bouton bleu « + Versements à la caisse». 

 

¶ Indiquez le montant que vous souhaitez déposer. 

 

¶ Cliquez sur le bouton bleu « annoncer le dépôt ». 

Le montant que vous souhaitez déposer apparaîtra dans lȭaperçu. 
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• RegSol génère automatiquement la communication structurée. 

 

  Il est très important dȭutiliser systématiquement la communication correcte pour chaque   

 annonce de dépôt. Lȭutilisation dȭune communication erronée ou lȭabsence de communication 

structurée empêchera le traitement du dépôt par la CDC. 

• Effectuez ensuite le dépôt annoncé en utilisant la communication correcte. 

 

Utilisez toujours le numéro de compte exact de la CDC pour le dépôt (IBAN 42 6792 0040 7454). 

Celui-ci est clairement indiqué, tant dans la bannière informative en haut de page que dans la liste 

des annonces de dépôt. 

Important    

Il ne peut y avoir qu’une seule annonce de dépôt en cours. 

Si une annonce a déjà été faite et que le paiement n’a pas encore été effectué par vous ou n’a pas 

encore été traité par la CDC, la tuile bleue permettant d’annoncer un nouveau dépôt ne sera plus 

cliquable. 

  

Important    

Après l’annonce d’un dépôt, vous disposez d’un délai de 30 jours pour effectuer le dépôt de 

manière effective. RegSol vous informera par e-mail quotidien à partir du 25e jour jusqu’au 29e 

jour suivant l’annonce, afin de vous signaler l’approche de l’échéance pour le dépôt annoncé à la 

CDC. 

2.1. Je souhaite annuler un dépôt annoncé 

Un dépôt annoncé de manière incorrecte peut être annulé par le curateur. 
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¶ Cliquez sur le bouton « Annuler ». 

 

 

2.2. Annulation d’un dépôt annoncé en cas d’absence de versement 

Un dépôt peut également être annulé automatiquement si le délai pour la réception du paiement 

par la CDC est dépassé. 

Le curateur recevra au préalable les rappels nécessaires concernant les annonces de dépôt 

encore ouvertes via son courrier quotidien. 

 

Vérifiez la raison de l’annulation dans le champ de statut en survolant l’étiquette «Annulé » .Une 

annonce annulée reste toujours visible dans le tableau. 

 

3. Je souhaite effectuer une simulation d’intérêts pour mon 

dossier 

¶ Cliquez sur le bouton bleu « Simulation des intérêts ». 
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¶ Indiquez une date à laquelle vous souhaitez connaître les intérêts disponibles. 

¶ Cliquez sur « Demander une simulation d’intérêts ». 

¶ La CDC vous fournira une simulation des intérêts disponibles à cette date. 

 

3.1. Je souhaite arrêter la génération d’intérêts pour mon dossier 

Important    

L’introduction de l’état de paiement final marque la fin de la génération d’intérêts. 

Lors de la création d’un état de paiement (voir plus loin), vous avez la possibilité de l’indiquer 

comme « état de paiement final ». 

¶ Cochez la case «Il s'agit du dernier état de paiement. Une fois cet état de paiement créé 

(signature par le curateur et transmission au juge-commissaire), plus aucun autre état de 

paiement ne pourra être créé dans ce dossier. Le calcul des intérêts sera arrêté dès que vous 

aurez créé cet état de paiement». 

En cochant cette case, vous indiquez quȭil sȭagit du dernier paiement que vous effectuez 

dans le dossier concerné. 
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Dès que cet état de paiement est marqué comme final : 

¶ aucun autre paiement ou versement n’est attendu. 

¶ la génération d’intérêts s’arrête automatiquement à partir de la date indiquée. 

En choisissant l’option « dernier état de paiement» lors de l’établissement de l’état de paiement, 

vous évitez que des intérêts supplémentaires soient générés après la signature, en dehors de cet 

état de paiement. 

4. Je souhaite effectuer un paiement aux créanciers 

Cette fonctionnalité remplace lȭancienne procédure via MyMinFin. 

¶ Cliquez sur la tuile « Paiements aux créanciers » 

 

¶ Vérifiez le montant disponible dans le dossier. 

¶ Cochez, si nécessaire, la case « dernier état de paiement». 

Faites-le uniquement sȭil sȭagit de votre dernier état de paiement et si vous souhaitez 

arrêter la génération dȭintérêts. 

 

¶ Filtrez, si vous le souhaitez, la liste des créances 
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o Utilisez la fonction de recherche en haut à droite pour rechercher une créance 

spécifique par nom, montant ou communication. 

o Cochez « Afficher toutes les créances ».  

Vous verrez toutes les créances, y compris celles déjà entièrement payées. 

o Cochez « Afficher uniquement les créances qui n’ont pas encore été incluses dans 

un état de paiement approuvé ».  

Vous verrez uniquement les créances pour lesquelles aucun montant nȭa encore été 

repris dans un état de paiement. 

 

¶ Vous verrez la liste des résultats (selon votre filtrage) et vous pourrez vérifier les 

informations. 

o Chaque ligne contient le numéro de référence de la créance, le nom du créancier et 

le numéro de compte avec le code BIC/SWIFT du titulaire du compte. 

S’il n’y a pas de données ou si celles-ci sont incorrectes, cliquez sur 

« Modifier ». Vous serez redirigé vers la page permettant d’ajuster la 

créance. Vous pourrez y saisir les coordonnées bancaires correctes et 

complètes du créancier, qui seront ensuite automatiquement reprises 

dans la liste sous la tuile CDC. 

 

o Les créances pour lesquelles un montant a déjà été repris dans un état de paiement 

approuvé sont affichées en vert. 

o Les créances qui nȭont pas encore été reprises dans un état de paiement approuvé 

sont affichées en blanc. 

o Les créances dans la liste des résultats peuvent également fournir les informations 

suivantes : 

Á le montant est repris dans un état de paiement déjà signé par le juge-

commissaire. 

Á  le montant est repris dans un état de paiement qui nȭa pas encore été 

signé. 

Á  le montant est repris dans un état de paiement qui a été refusé par le 

juge-commissaire. 

 

¶ Indiquez dans la liste, pour chaque créancier, le montant que vous souhaitez verser dans 

l’état de paiement actuel. 

Le champ de saisie accepte uniquement des chiffres avec deux décimales. Une saisie nȭest 

possible que sȭil nȭexiste pas encore dȭïtat de paiement approuvé pour cette créance. 
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¶ Ajoutez, si vous le souhaitez, une communication pour chaque paiement. 

 

Regsol remplira automatiquement la communication si le créancier lȭa fournie lors de 

lȭintroduction de sa créance dans Regsol. Cochez la case «ϽϽϽ» si vous souhaitez inclure 

une communication structurée. 

 

 

 

Important    

Toute modification que vous apportez, comme la saisie d’un montant ou l’ajustement d’une 

communication, est enregistrée automatiquement. 

¶ Cliquez sur le bouton «Contrôler l’état de paiement ». 

 

Lorsque vous ne saisissez aucun montant supérieur à 0 Α et que vous cliquez ensuite sur « 

Contrôler état de paiement », un écran sȭaffiche avec un montant total de 0 Α. Dans ce cas, 

le bouton « Créer un état de paiement » est désactivé. 
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¶ Vérifiez votre état de paiement et cliquez sur « Créer un état  de paiement » 
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Les erreurs commises par le créancier lors de la saisie du code BIC peuvent être corrigées par le 

curateur. 

1. Accédez à la déclaration de créance où lȭerreur a été commise. 

2. Cliquez sur « Détails ». 

3. Modifier le numéro de compte et le code BIC. 

4. 2ÅÔÏÕÒÎÅÚ Û ÌȭïÔÁÔ ÄÅ ÐÁÉÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÁÖï CDC et vous pourrez maintenant le 

finaliser correctement 

 

¶ RegSol vous redirige automatiquement vers l’élément de la ligne du temps approprié. 

Le PDF généré automatiquement sȭy trouve déjà. 

 

¶ Le curateur signe l’état de paiement électroniquement. 

Après la signature numérique par le curateur, lȭïlément de la ligne du temps passe en statut 

TODO pour le juge-commissaire. 

 

¶ Le juge-commissaire signe l’état de paiement électroniquement. 

 

 

 

Important    

Après la signature électronique par le curateur et le juge-commissaire, RegSol envoie le signal à 

e-DEPO pour exécuter le paiement. Les deux signatures numériques sont nécessaires pour 

garantir que le document correspond exactement à ce qui a été soumis. 

5. Je souhaite effectuer un paiement à des tiers 

¶ Cliquez sur la tuile « Paiement à des tiers » 

La tuile «Paiements à ÄÅÓ ÔÉÅÒÓ» est utilisée pour effectuer des paiements à des parties 

externes (par exemple : honoraires du curateur, frais de fonctionnement, experts, frais de 

publication, etc.). 
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¶ Cliquez sur « +Ajouter nouveau paiement ». 

¶ Saisissez le nom du bénéficiaire ainsi que ses coordonnées bancaires (numéro de 

compte, code BIC/SWIFT). 

¶ Indiquez également le montant du paiement et, si vous le souhaitez, une communication. 

 

¶ Cliquez sur le bouton «Sauvegarder». 

La modification est confirmée et vous êtes automatiquement redirigé vers la page 

récapitulative du dossier. Sur cette page, vous voyez une liste de tous les paiements qui 

nȭont pas encore été inclus dans un ordre de paiement finalisé. 
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Important    

Ici, un bouton permet de supprimer le paiement préparé, tandis que dans « paiement aux 

créanciers », cette option n’est pas disponible. 

¶ Cochez, si vous le souhaitez, la case « Ceci est l’état de paiement final ». 

Faites-le uniquement si vous êtes certain quȭil sȭagit de votre état de paiement final et que 

vous souhaitez arrêter la génération dȭintérêts. 

 

¶ Saisissez le montant que vous souhaitez verser. 

Le bénéficiaire, le montant et la communication sont modifiables tant quȭaucun état de 

paiement nȭa été finalisé ou que lȭïlément de la ligne du temps est encore en statut TO DO 

Curateur. Dès que lȭïlément passe en statut TO DO Juge-commissaire, lȭïtat de paiement ne 

peut plus être modifié. 

 

¶ Ajoutez une communication, si vous le souhaitez. 

 

¶ Cliquez sur le bouton «contrôler l’état de paiement ». 

 

¶ Cliquez ensuite sur « Créer un état de paiement ». 
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¶ RegSol vous redirige automatiquement vers l’élément de la ligne du temps approprié. 

Le PDF généré automatiquement sȭy trouve déjà. 

 

¶ Le curateur signe l’état de paiement électroniquement. 

Après cette signature, lȭïlément passe en statut TO DO Juge-commissaire. 

 

¶ Le juge-commissaire signe l’état de paiement électroniquement. 

6. Je souhaite effectuer un paiement à des créanciers dont la 

déclaration de créance n’a pas été enregistrée dans RegSol 

¶ Cliquez sur la tuile bleue « Paiement aux créanciers pas dans RegSol » 
 

 
 

 

La tuile «Paiements aux créÁÎÃÉÅÒÓ ÐÁÓ ÄÁÎÓ 2ÅÇ3ÏÌ» sȭapplique aux dossiers pour lesquels 

les créanciers nȭont pas de compte dans RegSol et ne sont donc pas repris dans le module 

des créanciers. 

 

Le fonctionnement de cette tuile est identique à celui de la tuile des paiements à des tiers. 

 

¶ Pour des instructions supplémentaires, veuillez consulter le chapitre 5 de ce manuel. 

 

7. J’ai effectué un paiement vers un numéro de compte incorrect 

Si vous avez effectué un paiement via la tuile « Paiements aux créanciers » vers un 

numéro de compte erroné ou inexistant, la CDC ne pourra pas exécuter ce paiement. 

Lorsque cette situation se présente, la CDC procédera à un remboursement. 

Dans votre dossier RegSol, le module CDC se présente comme suit : 
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Notez qu'une nouvelle tuile bleue « Traiter les remboursements » est désormais 

disponible. 

 

De plus, une bannière sera également visible indiquant qu’il n’a pas été possible 

d’effectuer un paiement : 

Il nȭa pas été possible dȭeffectuer le paiement pour un ou plusieurs bénéficiaires. Corrigez les 

coordonnées bancaires de ce bénéficiaire et effectuez à nouveau le paiement via lȭÏÎÇÌÅÔ 

«Traiter les remboursements». 

La procédure correcte pour attribuer le montant remboursé est la suivante : 

¶ Dans la tuile bleu «aperçu des transferts financiers», l’écran indique qu’un 

remboursement a été effectué. Celui-ci apparaît dans le cadre rouge en haut à droite 

ainsi que dans le tableau, où il est indiqué avec le label « remboursé ». 
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¶  Ensuite, allez à la tuile verte « créances » en dehors de la tuile CDC, recherchez la 

créance pour laquelle les coordonnées bancaires sont incorrectes et cliquez sur 

« détails ». 
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¶ Une fois dans la créance, allez en bas à droite à la rubrique « coordonnées bancaires ». 

Cliquez ensuite sur l’icône « + ». 
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¶  Une nouvelle fenêtre s’ouvre, dans laquelle vous pouvez saisir les numéros de compte 

corrigés. 
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Important    

Veillez à ce que la case «Paiements à effectuer sur ce numéro de compte» soit cochée. 

¶ Le curateur encode ici les coordonnées bancaires correctes et les enregistre. 

¶ Retournez ensuite vers la tuile « traiter les remboursements ». Un aperçu des créanciers 

avec le numéro de compte mis à jour s’affiche. Si nécessaire, la communication peut 

encore être modifiée à cet endroit. 
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¶ Après vérification, vous pouvez cliquer sur « Contrôler l’état de paiement ». Si tout est 

correct, l’état de paiement peut être généré, signé et transmis au juge-commissaire, 

comme décrit au point 4 de la page 11. 
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8. Titulaire introuvable ou décédé  

Lorsqu’en tant que curateur vous savez qu’un créancier existe, mais que les données 

d’identification correctes (telles que l’adresse, le numéro de compte ou les informations de 

contact) font défaut, il s’agit d’un titulaire introuvable ou décédé.  

Dans RegSol, vous avez la possibilité d’inscrire un créancier comme « titulaire introuvable ou 

décédé » dans un état de paiement sous la tuile « paiement aux créanciers ». Cette procédure 

s’applique aux créanciers dont la créance est reprise dans RegSol. 

 

Si, en revanche, il s’agit d’un créancier ou d’une partie dont vous savez qu’une créance existe, 

mais que cette créance n’est pas enregistrée dans RegSol, une autre méthode doit être suivie 

(voir point 8.1 solution provisoire p. 30). 

 

Procédure correcte : 

¶ Allez à la tuile verte « créances », recherchez la créance du créancier pour lequel vous ne 

disposez pas de données d’identification correctes et cliquez sur « détails ». 
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¶ Une fois dans la créance, allez en bas à droite à la rubrique « coordonnées bancaires ». 

Cliquez ensuite sur l’icône « + ». 
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¶ Une nouvelle fenêtre s’ouvre, dans laquelle les numéros de compte modifiés pourraient 

être encodés. N’y saisissez rien, pas même un nom. Laissez tout en blanc. 
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Important    

Veillez à ce que la case « Paiements à effectuer sur ce numéro de compte » soit cochée. 

¶ Cliquez sur « enregistrer ». 

 

¶ Accédez à la tuile bleue « Paiement aux créanciers ». 
 

 

 

¶ Cliquez sur le bouton « Contrôler l’état de paiement ». 



 
 

 

29 

 

• Dans le tableau du état de paiement, un message en rouge apparaît avec la mention « titulaire 

introuvable ou décédé » 

Attention: les coordonnées bancaires du ou des titulaires du compte ci-dessous sont 

incomplètes. Si vous disposez des coordonnées bancaires, veuillez les compléter dans la 

rubrique créances. Si vous ne complétez pas ces informations, le bénéficiaire sera considéré 

comme « titulaire introuvable ou décédé ». 

 

¶ Contrôlez votre état de paiement et cliquez sur « créer un état de paiement » 

 

¶ RegSol vous redirige automatiquement vers l’élément correct de la chronologie. 

Le PDF généré automatiquement sȭy trouve déjà. 

 

 
 

¶ Signez électroniquement l’état de paiement. 

!ÐÒîÓ ÌÁ ÓÉÇÎÁÔÕÒÅ ÎÕÍïÒÉÑÕÅ ÐÁÒ ÌÅ ÃÕÒÁÔÅÕÒȟ ÌȭïÌïÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÃÈÒÏÎÏÌÏÇÉÅ ÐÁÓÓÅ ÅÎ TO DO 

ÊÕÇÅȤÃÏÍÍÉÓÓÁÉÒÅȢ 

 

¶ Le juge-commissaire signe l’état de paiement électroniquement. 

Important    

Dans les autres tuiles CDC : 

- Paiements aux créanciers non repris dans RegSol 
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- Paiements à des tiers 

Il n’est actuellement pas possible de créer un titulaire introuvable ou décédé. 

 

8.1 Solution provisoire pour le « titulaire introuvable ou décédé » non repris 

dans RegSol 
 

Lorsque la créance d’un « titulaire introuvable ou décédé » n’est pas reprise dans RegSol, comme 

cela peut être le cas pour des dossiers de faillite dont la date du jugement est antérieure au 1er 

avril 2017, il n’est pas possible de désigner un bénéficiaire disparu dans RegSol. Pour cette 

situation, une procédure provisoire existe actuellement, telle qu’expliquée ci-dessous. 

La seule solution actuellement disponible consiste en ce qui suit : 

¶ Rendez-vous sur le site de MyMinfin afin de créer un bénéficiaire disparu dans votre 

dossier https://finances.belgium.be/fr/pai/autres/titulaire-de-valeur-introuvable  

 

¶ Cliquez sur le bouton bleu « introduire un dépôt ou demander son remboursement via e-

depo ». 

 

¶ Après vous être connecté, vous pouvez suivre la procédure. Vous recevrez ensuite par e-

mail une confirmation de l’ouverture du dossier « titulaire introuvable ou décédé », 

comprenant toutes les données pertinentes. 

 

¶ Ensuite, dans l’état de paiement pour la CDC (sous la tuile « paiements à des tiers ») au 

sein de la faillite concernée, créez l’ordre de paiement. Le montant destiné au titulaire 

introuvable ou décédé doit d’abord être versé sur votre propre compte de tiers ou sur 

le compte de gestion de la faillite. 

 

https://finances.belgium.be/fr/pai/autres/titulaire-de-valeur-introuvable
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¶ Dès que ce montant est arrivé sur ce compte, le curateur peut le (re)verser à la CDC, sur 

le numéro de compte communiqué par la CDC et en utilisant la communication 

structurée. 

 

¶ Le curateur reçoit ensuite une confirmation de la réception du versement. Cette 

information peut être utile si le titulaire introuvable ou décédé se manifeste 

ultérieurement et souhaite réclamer son avoir. À l’aide des données du dossier, le 

bénéficiaire devra ensuite introduire lui-même directement une demande de restitution 

des fonds auprès de la CDC. 


